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sUrVeillaNCe daNs la COUr d’éCOle

la surveillance de la cour de récréation est assurée par les enseignants. Un enseignant est 
présent dans la cour d’école 10 minutes avant le début de la classe et 10 minutes lors de la 
sortie de l’école. En dehors de ces heures, les enfants sont sous la responsabilité de 
leurs parents.

aCTiViTés sPOrTiVes eT CUlTUre

Camp de ski
il est préparé par les enseignants, selon les possibilités d’organisation, dès la 3P (se référer 
aux informations données par les enseignants). l’organisation d’un camp dépend également 
de l’organisation interne à chaque classe, donc de la volonté et de l’envie propre à chaque 
enseignant. Cette année, le camp aura lieu du 16 au 20 janvier 2012 à la Lécherette.

Camp vert 
il est préparé par les enseignants pour les 2P, selon les possibilités. l’organisation d’un 
camp dépend également de l’organisation interne à chaque classe, donc de la volonté et de 
l’envie propre à chaque enseignant. 

Sport 
deux leçons d’éducation physique hebdomadaires sont dispensées dans la halle polyva-
lente par les enseignants primaires et une leçon par semaine pour la classe enfantine. des 
activités telles que la natation et le patinage sur glace sont également organisées dans le 
cercle scolaire.

Culture 
Musique, théâtre, marionnettes, exposition à thème… les lieux et dates des animations 
proposées et organisées dans le cadre scolaire et extrascolaire sont transmis aux parents 
en temps utile.

      
lOTO des eNfaNTs

le traditionnel loto des enfants aura lieu le dimanche après-midi 
4 décembre 2011. il sera accompagné de la visite de saint-Ni-
colas. le bénéfi ce de ce loto permet de fi nancer une partie des 
camps. les enfants et leurs familles sont les bienvenus!

TéléPHONe POrTable

L’élève qui emporte un téléphone portable doit le garder éteint (ni appels, ni SMS, ni 
photos) durant les heures de classe et de récréation. dès lors, nous recommandons aux 
élèves de laisser ces appareils à leur domicile. les enseignants sont en droit de confi squer 
ces appareils. (art. 10 du règlement d’école)
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Santé

Prévention des abus sexuels	E cole enfantine / 4P
Contrôle de la vue	EE  / 1P / 3P / 5P
Visite médicale	 5P (durant la classe)
Visite médicale	E cole enfantine
		  (chez le médecin de l’enfant)
Prophylaxie dentaire	 Tous les degrés
		  (une attestation est demandée
		  si l’enfant est soigné chez un dentiste privé)
Le cabinet dentaire se trouve au rez inférieur du Collège du Sud à Bulle.
La clinique est ouverte du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h15 à 17h15.
Elle peut être atteinte au 026 / 912 69 03. 

Les absences

Maladie	
Toutes les absences et maladies doivent être annoncées aux enseignants concernés, avant 
le début des cours. Il est également impératif d’en aviser le chauffeur du bus. Un certificat 
médical est nécessaire après cinq jours d’absence.
Orthodontiste
Si votre enfant suit un traitement auprès d’un orthodontiste, l’annonce de ce traitement doit 
être faite auprès de l’inspecteur, avec copie à l’enseignant concerné.
Déménagement
Le départ doit être annoncé à l’enseignant qui se chargera de faire suivre le livret scolaire 
de l’enfant.

Congé d’un à trois jours
La demande doit être adressée par écrit, au moins trois semaines avant la date, à 
l’enseignant qui a la compétence d’accorder jusqu’à trois jours de congé par année sco-
laire. Selon les directives émises par le canton, les départs anticipés en vacances 
ne sont pas des motifs valables.

Congé de plus de trois jours
La demande doit être adressée par écrit, au moins trois semaines avant la date, pour 
pouvoir être traitée à l’inspecteur scolaire: Monnard Frédy / Inspecteur / Grand-rue 15, 
c.p. 112 / 1680 Romont.

Congé exceptionnel
Un congé peut être octroyé à un élève pour des motifs justifiés. La demande de congé 
doit être présentée à l’avance, par écrit, signée par un des parents et elle doit être mo-
tivée. Il va de soi que, pour permettre la bonne marche d’une classe et éviter les abus, 
ces demandes doivent rester exceptionnelles. Selon la DICS, un projet de vacances 
et un camp d’entraînement ne sont pas considérés comme des motifs justifiés.
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Informatique

Depuis la rentrée 2006, l’école s’est dotée d’outils informatiques répondant ainsi aux exigen-
ces de FRITIC (organe de l’intégration des technologies de l’information et de la communi-
cation dans les écoles fribourgeoises).
L’école offre à chaque élève la possibilité de découvrir et d’utiliser dans les classes les  
nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (TIC). L’utilisation desdites 
technologies n’a cependant rien de contraignant pour les familles.

Possibilités offertes aux élèves
Messagerie 
Chaque élève du cercle a droit à une adresse électronique et à un compte de messagerie 
hébergés sur Educanet2.
Ce compte est protégé par un mot de passe qui peut être modifié si nécessaire. 
Aucun message reçu ou envoyé ne peut être supprimé, ce qui donne aux parents et aux 
enseignants la possibilité de surveiller le courrier électronique.
En cas de dérapage ou de plainte, les enseignants ou l’administrateur joueront un rôle d’ar-
bitre. Si la messagerie est plutôt rudimentaire, Educanet2 offre cependant des possibilités 
très intéressantes au niveau de la sécurité.

Messenger
Educanet2 offre également la possibilité d’utiliser une messagerie instantanée. Cette mes-
sagerie ne permet pas l’utilisation d’un micro ou d’une webcam.

Carnet d’adresses
Ce dernier est gérable par le propriétaire du compte.
Les parents peuvent y avoir un droit de regard via le mot de passe attribué à chaque élève. 
 
Site Internet
Les écoles de Pont-en-Ogoz ont ouvert un site en septembre 2006 à cette adresse:
http://school.fri-tic.ch/~pont-en-ogoz/�

Contenu du site
Le site contient des reportages, des journaux, des liens vers d’autres sites, diverses produc-
tions, des photos de réalisations, des activités langagières, mathématiques, environnemen-
tales, ludiques et autres.

Publications sur Internet
Les publications se feront en tenant compte des directives de la Direction de l’instruction 
publique, de la culture et du sport (DICS) en date du 1er janvier 2006.

Sécurité et protection
En classe, les élèves sont protégés des visites des sites illicites, entre autre, par le filtre mis 
en place par FRITIC.
A domicile, la protection incombe aux  parents. Une charte informatique régissant les as-
pects légaux est signée par les partenaires. Une boîte à outils abordant les divers aspects 
comportementaux et éducationnels relatifs à l’utilisation des TIC y est jointe.



17 INFOS 2011 • 2012

Activités extrascolaires 

Football
	 Monsieur Thierry Brasey	 026 915 37 18
	R esponsable du mouvement junior
	 1643 Gumefens

Ski alpin et Snowboard, OJ
	 Monsieur François Barras	 026 411 29 16
	 1645 Le Bry	
	 Les enfants sont admis dès la 3P

Chœur d’enfants «Les Giblotins»
	 Madame Mélisande Gremaud	 026 915 08 10
	L es Planchettes
	 1644 Avry-devant-Pont
	 Les enfants sont admis dès l’école enfantine

Kids Dance
	 Madame Bibiane Ayer	 026 915 36 39
	L es Planchettes
	 1644 Avry-devant-Pont
	 Les enfants sont admis dès la 2e année d’école enfantine
	 et jusqu’à la 6P

Fanfare
	 Cadets «Echo du Gibloux»	 078 810 24 50
	 Madame Adeline Rapin-Grand
	 1644  Avry-devant-Pont

NOUVEAU DÈS SEPTEMBRE À AVRY-DEVANT-PONT

Prestation des cadets de la musique d’Avry-devant-Pont
lors du concert 2011
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Transports scolaires
 
Mode de fonctionnement
Toutes les conductrices sont au bénéfice d’un permis professionnel D1. Elles effectuent le 
transport des élèves avec des bus scolaires agréés par la DICS et répondant aux critères de 
sécurité requis. Ces véhicules subissent régulièrement des contrôles de sécurité.
Discipline et responsabilité
Pour leur sécurité, les enfants auront une attitude correcte durant le transport. Les conductri-
ces veilleront à ce que la discipline soit observée. En cas de difficulté majeure pouvant nuire 
à la sécurité, elles s’en référeront aux parents des enfants concernés puis, si nécessaire, à 
la commission scolaire qui se chargera de régler le problème avec les parents. 
Tous les élèves doivent impérativement être attachés avant le départ du bus et jusqu’à l’arrêt 
de ce dernier, ceci pour tout type de déplacement.
Il n’est pas possible de déplacer des enfants en dehors des obligations scolaires, sauf 
exception et sur demande expresse des parents auprès des conductrices. Les trajets 
nécessaires pour aller chez une maman de jour seront toujours fixés d’entente avec la 
responsable des bus, qui fera de son mieux pour répondre aux demandes. Dans la mesure 
du possible, il serait judicieux que les enfants empruntent les transports scolaires 
normalement, à savoir: au départ, à l’école du lieu de leur domicile et au retour, 
également jusqu’à l’école du lieu de leur domicile. Avant l’école, les parents sont 
responsables de leurs enfants jusqu’au départ des bus et, après la classe, dès l’arrivée des 
bus dans la localité de domicile.

Absence de l’élève
Les parents sont priés d’aviser la conductrice concernée et également l’enseignant. Pour 
les transports effectués par les parents, ces derniers ont l’obligation d’en informer par écrit 
la responsable des transports au moyen du formulaire remis à chaque famille en début 
d’année scolaire.
Zone de sécurité
Pour la prise en charge des élèves, des zones d’attente et de sécurité sont délimitées devant 
chaque bâtiment. Les enfants doivent les respecter, sous la directive des enseignants. 
Les parents sont priés de ne pas pénétrer avec leur véhicule dans ces périmètres (voir 
signalisation).
Coordonnées des conductrices 
GAPANY Marie-José, Gumefens 	 (bus gris) 	  026 915 21 42	     079 377 57 78
REPOND Dominique, Le Bry       	 (bus rouge) 	  026 411 29 04	     076 369 29 04
BERSET Stéfanie, Gumefens 	 (bus bleu)	  026 915 30 03	     079 257 62 93
RIAL Anne, Gumefens				     026 915 30 66         079 645 66 52
Veuillez S.V.P. laisser uniquement des messages sur les téléphones portables.

Chaque approche d’un lieu scolaire avec des voitures est toujours
un danger pour nos enfants. C’est pourquoi la commission scolaire

encourage les enfants à se rendre à pied à l’école.
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Bus gris

Villarvassaux	 départ	 7 h 30
Gumefens	 départ	 7 h 35
Avry	 départ	 7 h 40
Le Bry	 départ	 7 h 45

Gumefens	 départ	 11 h 38
Le Bry	 départ	 11 h 45
Avry	 départ	 11 h 50
Villarvassaux	 départ	 11 h 54

Villarvassaux	 départ	 13 h 10
Gumefens	 départ	 13 h 15
Avry	 départ	 13 h 19
Le Bry	 départ	 13 h 24

Gumefens	 départ	 15 h 43
Le Bry	 départ	 15 h 48
Avry	 départ	 15 h 53
Villarvassaux	 départ	 15 h 57

Bus rouge

Le Bry	 départ	 7 h 35
Avry	 départ	 7 h 40
Gumefens	 départ	 7 h 45

Le Bry	 départ	 11 h 35
Gumefens	 départ	 11 h 45
Avry	 départ	 11 h 50

Le Bry	 départ	 13 h 15
Avry	 départ	 13 h 19
Gumefens	 départ	 13 h 24

Le Bry	 départ	 15 h 43
Gumefens	 départ	 15 h 48
Avry	 départ	 15 h 53

Bus bleu

Gumefens	 départ	 7 h 35
Avry	 départ	 7 h 40
Le Bry	 départ	 7 h 45

Gumefens	 départ	 11 h 38
Le Bry	 départ	 11 h 45
Avry	 départ	 11 h 50

Gumefens	 départ	 13 h 15
Avry	 départ	 13 h 19
Le Bry	 départ	 13 h 24

Gumefens	 départ	 15 h 43
Le Bry	 départ	 15 h 48
Avry	 départ	 15 h 53

Merci de rappeler à vos enfants
les règles de vie dans un bus scolaire!

Les enfants sont tenus de respecter
les conductrices des bus. Ils n’ont pas

à leur répondre insolemment ou à adopter
un comportement inapproprié.

Dans le bus, les enfants sont assis,
s’attachent et mettent tout en oeuvre

pour ne pas endommager
intentionnellement le véhicule.

Merci aussi de respecter les horaires!
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préparons-nous pour une rentrée scolaire             
en toute sécurité!

A pied à l’école
Le chemin de l’école joue un rôle important dans la vie 
d’un enfant. Il favorise les rencontres avec des camarades 
du même âge ou plus âgés, contribue au développement 
moteur, intellectuel et social de l’enfant. L’objectif final est 
que l’enfant devienne indépendant, qu’il puisse se rendre 
seul à l’école (tôt ou tard, l’enfant le parcourra seul) et 
apprendre à surmonter les défis de la route.

Le trajet scolaire doit être préparé soigneusement:
-	 parcourez-le avec votre enfant à plusieurs reprises avant la rentrée scolaire en guise 

d’exercice (découverte des différents dangers qu’il pourrait rencontrer);
-	 n’optez pas pour l’itinéraire le plus court, mais le plus sûr;
-	 prévoyez suffisamment de temps pour que votre enfant puisse aller à l’école tranquille-

ment.

Parents responsables
Les parents qui accompagnent leurs enfants en voiture à l’école sont susceptibles de créer 
des accidents de la circulation. Ils pensent participer à la sécurité routière en utilisant la 
voiture, alors qu’au contraire ils augmentent les risques. Manque de temps, commodité, 
ignorance, etc., incitent souvent les parents à s’arrêter le plus près possible de l’école, sur la 
chaussée, devant un passage pour piétons, devant une file de voitures, dans un virage, aux 
endroits où il est interdit de s’arrêter, dans la cour d’école.

Pour plus de sécurité, voici quelques règles à respecter:
-	L e nombre de personnes transportées ne doit pas excéder celui des places autorisées.
-	L es enfants s’assiéront de préférence sur les sièges arrières.
-	 Tous les passagers feront usage de la ceinture de sécurité; (les enfants de moins de 12 

ans mesurant moins de 150 cm doivent être assurés au moyen d’un dispositif de retenue 
pour enfants).

-	 Prévoyez suffisamment de temps et roulez de façon exemplaire.
-	 Ne vous arrêtez pas à des endroits interdits ou avec peu de visibilité.
-	F aites descendre votre enfant côté trottoir.
-	A vant de repartir, contrôlez qu’il n’y a pas d’enfants devant ou derrière votre véhicule.
-	S i les enfants ne prêtent pas gare à la circulation, donnez un petit coup de klaxon ou arrê-

tez-vous (absorbés par le jeu ou autre).
-	R oulez avec prudence aux abords des passages pour piétons.
-	S oyez vigilant à proximité des arrêts de transports publics ou bus scolaire.

N’oubliez pas qu’en tant que parent, vous servez de modèle!
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Coche les affirmations auxquelles tu peux répondre par oui:

	Je connais les conditions nécessaires pour faire du vélo  
(habileté, équilibre, signes de la main, …).

				  
	Je roule avec un vélo adapté à ma taille.

	Je maîtrise suffisamment mon vélo pour pouvoir m’élancer dans la circulation.

	Je conduis un vélo conforme aux prescriptions.

	J’ai collé une vignette valable bien visible sur mon vélo.
	
	Je connais la signification des signaux et des marquages qui sont importants pour moi.

	Je sais comment je dois rouler sur la route.

		Je connais les règles importantes de priorité.

	Je sais qu’il y a des situations qui peuvent engendrer des dangers et j’essaie  
de les éviter (angle mort, camions avec remorques, véhicules en stationnement, …)

	Je porte un casque et des habits clairs lorsque
	 je roule à vélo.
	
	Je suis préparé au fait que d’autres usagers de

	 la route peuvent commettre des erreurs.

	Je respecte les autres usagers de la route.

utilisation des vélos et des trottinettes                     
sur le chemin de l’école

Les enfants venant à l’école à vélo ou en trottinette restent sous la responsabilité 
des parents. Le port du casque est vivement conseillé. Ils parquent leur vélo dès leur 
arrivée, le protègent grâce à un antivol et ne jouent pas avec leur bicyclette ou leur 
trottinette dans la cour de récréation.
Faites avec lui le trajet qui le sépare de l’école et enseignez-lui tous les éléments lui per-
mettant de se comporter en toute sécurité. En outre, si votre enfant prend le bus, il le prend 
toute l’année au même endroit et, dans la mesure du possible, ne modifie pas son moyen de 
transport en fonction de la saison.

Si votre enfant peut répondre par l’affirmative à tous les points ci-dessous  (brochure du 
TCS, «Fit à vélo», utilisée pour la formation en classe et disponible auprès du TCS), alors il 
est prêt à faire du vélo. Sinon, il est trop dangereux pour lui de se rendre à l’école avec ce 
moyen de transport.
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Adresses et contacts utiles

Bâtiments scolaires
Avry-devant-Pont	 026 915 31 39
Le Bry	 026 411 20 66
Gumefens	 026 915 30 25

Administration communale
Route de l’Eglise 13	 026 915 14 94	
1644 Avry-devant-Pont	 commune@pont-en-ogoz.ch	 http://www.pont-en-ogoz.ch
Heures d’ouverture du bureau communal:	 lundi	 14h à 17h
		  mercredi	  9h à 11h30
		  jeudi	 15h à 19h30

Association école maternelle «Les Lutins d’Ogoz»
Bâtiment scolaire d’Avry-devant-Pont
lutinsdogoz@gmail.com
Madame Vigdis Sandoz-Hansen	 Madame Laetitia Michel
1643 Gumefens	 1633 Vuippens
Tél. privé 026 915 30 64	 Tél. privé 026 912 98 23

Ludothèque
Ludothèque de la Gruyère
Condémine 32
1630 Bulle	 026 919 52 78 

Bibliothèque
Bibliothèque Publique	B ibliothèque «Poche à livres»
rue de la Condémine 25	 Halle polyvalente, Sorens		
1630 Bulle	R esp. Mme Florence Maillard  
026 916 10 10	 026 915 25 25

Association d’accueil familial de jour du district de la Gruyère
(ex.: «Mamans de jour»)
Rue de Vevey 218			   www.accueildejour.ch
1630 Bulle	 026 912 33 65	 gruyere@accueildejour.ch

Médecin scolaire
Docteur Patrick Goumaz
Impasse des Terreaux 4
1632 Riaz	 026 919 19 18

Services auxiliaires scolaires
Psychologie et logopédie
Rue Albert Rieter 8
1630 Bulle	 026 919 68 11
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Association Dyslexie Suisse romande
Jacqueline Ansias
Sur Vigne
1633 Vuippens	 026 915 20 93 (heures des repas)
	 fribourg@adsr.ch	 www.adsr.ch

Soutien téléphonique pour jeunes en détresse	 Tél. 147

Sur le web
Cercle scolaire de Pont-en-Ogoz
http://school.fri-tic.ch/~pont-en-ogoz/

Département de l’instruction publique (calendrier scolaire)
http://admin.fr.ch/dics

Marché de printemps 2011

Les classes de l’école enfantine,
de 1P et 2P ont tenu un stand

sur le thème 
«Promenons-nous dans les bois».



24INFOS 2011 • 2012

Prévention et lutte contre les poux  
message du médecin cantonal

Le pou de la tête est un parasite typiquement humain et il ne 
transmet pas de maladies sauf en cas d’infestation massive 
et de longue durée. Il affectionne tous les cuirs chevelus 
sans distinction de classe sociale ou de propreté. Ce n’est 
pas une maladie humiliante, mais un incident qu’il est aisé 
de traiter.

Qu’est-ce qu’un pou?
Le pou est un petit insecte grisâtre de 3 millimètres qui se 
nourrit de sang humain. Il s’accroche à la base du cheveu, 
plutôt au niveau de la nuque et derrière les oreilles où il 
dépose ses œufs, appelés lentes. De couleur blanche, ces 
dernières ont une forme comparable au grain de riz. Elles 
peuvent être confondues avec des pellicules mais, contrai-
rement à ceux-ci, elles sont solidement accrochées au che-
veu. La durée du développement de la lente pour parvenir 
au pou adulte est de 17 jours. 

 
Les poux ne volent pas et ne sautent pas. Ils ont six pattes munies de petits crochets et 
marchent relativement vite.
 
La durée de vie d’un pou sur l’homme est d’un mois; dans l’environnement à température 
de la chambre elle est d’une semaine. Les poux résistent à l’eau et aux shampooings tradi-
tionnels.

Comment attrape-t-on les poux?
La transmission se fait par contact direct de cheveux à cheveux ou par l’intermédiaire d’ob-
jets tels que brosse à cheveux, bonnets, écharpe...

Quels sont les symptômes lorsque l’on a des poux?
Démangeaisons surtout dans la région de la nuque et derrière les oreilles. La présence de 
lentes peut être constatée à la base des cheveux.

Quels sont les moyens de traitement des poux?
Le pou résiste à l’eau et aux shampooings traditionnels. Demandez à votre pharmacien 
un produit spécifique. Il en existe plusieurs formes tels qu’aérosols, lotions, shampooings, 
poudres. 

Important: L’usage incorrect et incomplet de produits contre les poux peut favoriser l’appari-
tion de phénomènes de résistance. Pour éviter cela, il est nécessaire de suivre scrupuleuse-
ment le mode d’emploi tant au niveau du dosage que de la durée de traitement.
Tout traitement nécessite une deuxième application 7 à 10 jours après afin de s’assurer que 
les lentes sont également détruites.
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Attention, certaines substances ou pratiques peuvent neutraliser l’effet des traitements. Il 
s’agit du vinaigre, des revitalisants, du chlore des piscines, du séchage au foehn.

L’emploi du peigne anti-lentes (petit peigne avec des dents très serrées) est indispensa-
ble, il permet de décoller les lentes des cheveux après le shampooing. Le peignage doit 
s’effectuer la tête en bas, en passant le peigne de la nuque vers la pointe des cheveux.  

Quels sont les moyens de prévention afin d’éviter la propagation des poux?
Contrôler toute la famille et traiter ceux qui sont contaminés. Prévenir l’enseignant-e de votre 
enfant.
Lavez soigneusement toute la literie, les habits, peignes et brosses à une température d’au 
moins 60 degrés. Mettez dans un sac poubelle hermétiquement fermé pendant 4 semaines 
ou congelez (-10 à -15 degrés) pendant 1 jour ce qui ne peut être lavé à cette température 
tels que peluches, écharpes, grosses vestes, pulls en laine, etc…
Attirez l’attention de l’enfant sur la nécessité d’éviter l’échange d’effets personnels tels que 
brosse à cheveux, barrettes, bonnets, écharpe. Conseillez à l’enfant de ranger bonnet et 
écharpe dans la manche de sa veste.
Surveillez la chevelure et brossez-la bien, un retour du pou est toujours possible!
Lien intéressant:
http://wwwedu.ge.ch/sem/production/pediculose/welcome.asp
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La Commune de Pont-en-Ogoz
recherche des lieux d’accueil 
pour les enfants scolarisés

accueil pour un ou plusieurs repas de midi et/ou

accueil dès le matin avant l’école, et/ou après l’école

Devenez assistante parentale
Les 5 meilleures raisons de devenir assistante parentale (maman de jour)

1.	Vous fixez vous-même votre temps de travail: le lundi ne vous convient pas? (par 
exemple) ou vous seriez d’accord d’accueillir un/des enfants pour le repas de midi seule-
ment? Pas de problème, vous le signalez, on en tient compte. C’est vous qui décidez!

2. Vous êtes dans la légalité: «Les personnes qui, publiquement, s’offrent à accueillir régu-
lièrement dans leur foyer, à la journée et contre rémunération, des enfants de moins de 12 
ans doivent s’annoncer à l’autorité» (Ordonnance fédérale, article 12). Qu’on se le dise….

3. Vous avez un contrat de travail, et êtes couverte en cas d’accident

4. Vous avez le choix d’accepter ou de refuser un accueil

5. La cotisation annuelle de 30.– vous est offerte par la commune de Pont-en-Ogoz

Vous avez une question?
Vous aimeriez rencontrer l’association avant de prendre une décision?
Les coordinatrices sont là pour vous au 026 912 33 65.

Adresse postale	R ue de Vevey 218, 1630 Bulle

Adresse mail	 gruyere@accueildejour.ch
Le site	 www.accueildejour.ch

Horaires	 Mardi	 8h30-11h30 et 13h00-16h00   
	 Vendredi	 8h30-14h00
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Vous cherchez un lieu  
d’accueil subventionné 
pour votre enfant scolarisé?

Pour une ou plusieurs fois par semaine,
des assistantes parentales (mamans de jour) agréées
sont à votre disposition!

N’hésitez pas à contacter l’association au 026 912 33 65.

Ouverture des bureaux:	 Mardi	 8h30 à 11h30	 13h00 à 16h00
	 Vendredi	 8h30 à 14h00

Et le transport?
Comme chaque année, le transport des enfants scolarisés vers leur lieu d’accueil peut se 
faire par le service ordinaire des bus scolaires. Il doit toujours faire l’objet d’une demande 
auprès de la responsable des bus Mme Gapany au 026 915 21 42 ou au 079 377 57 78. 
Dans la mesure des possibilités, la commune fera le nécessaire pour que le maximum de 
demandes soient prises en compte, au vu des disponibilités dans les bus.

Document  réalisé par la Commune de Pont-en-Ogoz avec le soutien de l’association 
d’accueil familial de jour du district de la Gruyère – Mars 2008
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règlement scolaire     

L’assemblée communale

Vu:
•	L a loi scolaire du 23 mai 1985 sur l’école 

enfantine, l’école primaire et l’école du 
cycle d’orientation (ci-après LS); 

•	L e règlement d’exécution du 16 décem-
bre 1986 (ci-après RLS); 

•	L a loi du 25 septembre 1980 sur les com-
munes 

Adopte les dispositions suivantes:

Art.1
Objet
1 	L e présent règlement s’applique à l’école 

primaire et enfantine de la commune de 
Pont-en-Ogoz.

2	I l détermine le fonctionnement et la ges-
tion des écoles communales.

Art.2
Organisation générale
(art. 59, 60 et 61 LS)
1	L a gestion de l’école relève:
		 a) de l’assemblée communale; 
		 b) du Conseil communal; 
		 c) d’une commission scolaire. 
2 	L ’assemblée communale et le Conseil 

communal exercent, en matière scolaire, 
les attributions que leur confère la législa-
tion sur les communes.

3	L e Conseil communal nomme les mem-
bres de la commission scolaire de Pont-
en-Ogoz, ceux-ci sont soumis au secret 
de fonction. La commission scolaire est 
l’organe consultatif du Conseil commu-
nal. Celui-ci est tenu de la consulter dans 
les affaires scolaires.

4	L a commission scolaire est composée 
de:

		 a) cinq représentants des parents;
		 b) un(e) délégué(e) du Conseil communal;
		 c) un(e) représentant(e) du corps enseignant.

5	L e (la) délégué(e) du Conseil communal 
est membre avec voix consultative. 

6	L e (la) représentant(e) du corps ensei-
gnant est membre avec voix consultative. 
Il(elle) ne participe pas aux délibérations 
concernant l’engagement, le statut ou 
l’activité de maîtres déterminés.

7	L ’inspecteur des écoles primaires peut 
participer aux séances de la commission 
scolaire avec voix consultative.

8	L es attributions de la commission scolaire 
sont définies dans le règlement d’école.

Art. 3
Organisation des classes
(art. 54 al. 2 litt. F LS)
1	L a commission scolaire répartit chaque 

année les classes dans les différents bâ-
timents scolaires, en tenant compte no-
tamment de l’organisation des transports 
scolaires et des horaires des classes.

2	L a commission scolaire détermine quelle 
classe, respectivement quel degré, est 
confiée à chaque enseignant. Elle tient 
compte dans la mesure du possible des 
vœux exprimés par les enseignants. Le 
cas échéant, elle prend au préalable 
l’avis de l’Inspecteur scolaire.

3	L orsqu’il y a plus d’une classe du même 
degré, la commission scolaire peut, dans 
les cas de force majeure, si nécessaire 
et d’entente avec les enseignants con-
cernés, décider de modifier la répartition 
des élèves entre ces classes. Cette mo-
dification sera soumise pour approbation 
à l’Inspecteur des écoles.

Art. 4
Horaires des classes –
jours de congé hebdomadaire
(art. 22 et 23 LS et 27 et 28 RLS)
1	L es jours de congé hebdomadaire sont 

les suivants:
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	 a) Classes enfantines: 
	 - pour la 1ère année: le lundi après-midi, 

le mardi tout le jour, le mercredi après-
midi, le jeudi matin et le vendredi après-
midi ;

	 - pour la 2e année: le mercredi tout le jour 
et le jeudi après-midi.

	 b) Classes 1P et 2P: le mercredi après-
midi et le samedi tout le jour:

	A lternance: le mercredi ou le jeudi matin.
	 c) Classes 3P à 6P: le mercredi après-

midi et le samedi tout le jour.
2	L ’horaire des classes est fixé en coordi-

nation avec l’organisation des transports 
scolaires.

3	L ’horaire des classes ainsi que le calen-
drier scolaire sont communiqués, par 
écrit aux parents avant le début de l’an-
née scolaire.

4	L a commission scolaire détermine la 
grille horaire, fixe les jours d’alternance 
et l’horaire des récréations. Elle peut 
les modifier en fonction des directives 
émises par la Direction de l’Instruction 
Publique. Aucun élève ne peut être privé 
de récréation.

5	L a commission scolaire peut déroger aux 
règles sur l’horaire des classes lorsque 
des circonstances particulières l’exigent ; 
elle doit toutefois respecter le règlement 
d’exécution de la loi scolaire en ce qui 
concerne le nombre de leçons. En outre, 
elle décide de la compensation éven-
tuelle des congés en rapport avec des 
circonstances particulières.

Art.5
Commandes de matériel scolaire
(art. 54 al. 2 litt. C LS) 
1	L a commission scolaire décide de la 

fourniture aux maîtres et aux élèves du 
matériel scolaire nécessaire.

2	L es commandes de matériel faites par 
les maîtres doivent être visées par le(la) 
Président(e) de la commission scolaire.

3	L es maîtres sont responsables de l’in-
ventaire du matériel entreposé dans leur 
classe. Ils distribuent le matériel aux élè-
ves et en surveillent l’emploi. 

4	 Une personne sera nommée par la com-
mission scolaire, en tant que responsable 
de l’inventaire global.

Art.6
Taxes et frais divers
(art. 6 al. 3 LS et art. 12 RLS)
1	 Une taxe peut être perçue auprès des 

parents pour couvrir les frais de fourni-
tures autres que les moyens d’enseigne-
ment, ainsi que certaines manifestations 
d’ordre culturel, sportif ou autre. Elle est 
calculée sur la base des frais effectifs. 
Elle se monte toutefois, au maximum à 
Fr. 150.-- par élève et par année.

2	L es moyens d’enseignement peuvent, 
par décision de la commission scolaire, 
être facturés au prix coûtant aux parents, 
dans la mesure où leur enfant n’en prend 
pas normalement soin.

Art.7
Accueil d’un élève
d’un autre cercle scolaire (art. 10 LS)
En cas d’accueil d’un élève venant d’un 
autre cercle scolaire, le Conseil communal 
perçoit, auprès de la commune de domicile 
ou de résidence habituelle de cet élève, le 
montant effectif des frais, mais au maximum 
Fr. 3’500.- par élève et par année scolaire.

Art.8
Fréquentation de l’école
d’un autre cercle scolaire (art. 11 LS)
1	L orsqu’un élève du cercle scolaire est 

autorisé à fréquenter l’école d’un autre 
cercle scolaire pour des raisons de lan-
gue, le Conseil communal perçoit auprès 
des parents une taxe équivalente au 
montant effectif des frais, mais au maxi-
mum Fr. 3’500.-- par élève et par année 
scolaire.
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2	 Cette taxe correspond au montant effectif 
de la participation demandée par l’autre 
cercle scolaire selon l’art. 10 de la LS. 
Les frais de transport éventuels et de 
subsistance de l’élève concerné sont à la 
charge des parents.

Art.9
Transport d’élèves 
1	L a commission scolaire organise les 

transports gratuits au sens de l’article 6, 
alinéa 2 de la loi scolaire. Ainsi, notam-
ment:

		 a) elle fixe les horaires et le parcours;
		 b) elle prévoit les haltes nécessaires en 

choisissant les endroits exempts de dan-
ger;

		 c) elle veille de manière générale à la 
sécurité du transport pour les élèves. 

2	L e Conseil communal choisit le trans-
porteur sur préavis de la commission 
scolaire.

3	L a commission scolaire fait reconnaître 
le transport d’élèves auprès des autorités 
cantonales et communales au sens des 
art. 4 à 11 du RLS.

4	L e Conseil communal peut en outre, si 
les circonstances le justifient, organiser 
des transports d’élèves non prévus par la 
loi scolaire et son règlement d’exécution.

5    Chaque chauffeur doit veiller à garantir la 
sécurité des élèves durant les transports 
scolaires. En cas de problème de com-
portement, les sanctions disciplinaires 
seront les suivantes (réf. Art. 67 RLS) :

		 a) le chauffeur prend contact avec les 
parents ;

		 b) la commission scolaire convoque les 
parents et l’élève, avec menace de sus-
pension de la prise en charge de l’élève 
en bus scolaire ;

		 c) la commission scolaire décide de la 
suspension de la prise en charge de 
l’élève de et jusqu’à son domicile, ainsi 
que durant les cours et les activités ex-
trascolaires, jusqu’à 10 jours.

Cette disposition est basée sur les articles 
54 al. 2 let. d, 63 al. 1 let. d, 35 et 42 al. 
1 LS.

Art.10
Règlement d’école 
1	 Un règlement concernant la marche cou-

rante de l’école est établi séparément et 
est approuvé par le Conseil communal.

2	L ’élève qui emporte un téléphone por-
table doit le garder éteint (ni appels, ni 
SMS, ni photos) durant les périodes sco-
laires, y compris la récréation. Il en va de 
même pour les appareils produisant de 
la musique, les appareils-photos ou tout 
autre appareil électronique. 

En cas de non respect de cette règle, l’appa-
reil sera confisqué par l’enseignant pour une 
période allant jusqu’à 15 jours. Les parents 
demandent un rendez-vous pour venir le 
chercher auprès de l’enseignant concerné. 
En cas de récidive, la confiscation peut être 
portée jusqu’à 4 semaines.
Cette disposition est basée sur les articles 
31, 35, 42, 62 et 63 LS.

Art.11
Abrogation 
Le règlement scolaire du 9 décembre 2004 
de Pont-en-Ogoz est abrogé.
L’avenant I au règlement scolaire du 20 dé-
cembre 2007 est abrogé.
L’avenant II au règlement scolaire du 3 fé-
vrier 2009 est abrogé.

Art.12
Entrée en vigueur et distribution 
1	L e présent règlement entre en vigueur 

dès le 1er août suivant son approbation 
par la Direction de l’instruction publique, 
de la culture et du sport.

2	L e présent règlement sera remis au Con-
seil communal, à la commission scolaire, 
à l’Inspecteur scolaire, aux enseignants 
et aux parents.

Ce règlement est consultable sur le site
de la commune: www.pont-en-ogoz.ch
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Calendrier scolaire

Jeudi	 25 août 2011	R entrée des classes 2011-2012
		  (pas d’alternance, école toute la journée)

Vendredi	 14 octobre 2011	F in des cours, VACANCES D’AUTOMNE
Mercredi	 2 novembre 2011	R eprise des cours

Jeudi	 8 décembre 2011	 Congé de L’IMMACULEE CONCEPTION

Vendredi	 23 décembre 2011	F in des cours, VACANCES DE NOËL
Lundi	 9 janvier 2012	R eprise des cours

Vendredi	 17 février 2012	F in des cours, VACANCES DE CARNAVAL
Lundi	 27 février 2012	R eprise des cours

Jeudi	 5 avril 2012	F in des cours, VACANCES DE PÂQUES
Lundi	 23 avril 2012	R eprise des cours

Jeudi	 17 mai 2012	 Congé de L’ASCENSION
Vendredi	 18 mai 2012	 Pont de l’Ascension

Lundi	 28 mai 2012	 Congé du lundi de PENTECÔTE

Jeudi	 7 juin 2012	 Congé de la FÊTE-DIEU
Vendredi	 8 juin 2012	 Pont de la Fête-Dieu

Vendredi	 6 juillet 2012	F in de l’année scolaire

Jeudi	 23 août 2012	D ébut de la nouvelle année scolaire

Département de l’instruction publique (calendrier scolaire)
http://admin.fr.ch/dics

Pour l’année 2012, les vacances de Pâques ne débutent que le Vendredi saint. Cette mo-
dification a été décidée pour mieux équilibrer les périodes de classe et celles destinées 
au repos.
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Bâtiments scolaires

Avry-devant-Pont	 026 915 31 39
Le Bry	 026 411 20 66
Gumefens	 026 915 30 25
Numéros desservis uniquement avant et après les cours ainsi que durant la récréation.

conductrices des bus

Marie-Josée Gapany	 (bus gris)	 026 915 21 42	   079 377 57 78
Dominique Repond	 (bus rouge)	 026 411 29 04	   076 369 29 04
Stéfanie Berset	 (bus bleu)	 026 915 30 03	   079 257 62 93
Anne Rial		  026 915 30 66	   079 645 66 52
Veuillez S.V.P. laisser uniquement des messages sur les téléphones portables.

Administration communale

Route de l’Eglise 13	 Tél.: 026 915 14 94		F ax: 026 915 28 58
1644 Avry-devant-Pont	 commune@pont-en-ogoz.ch
	 http://www.pont-en-ogoz.ch

Heures d’ouverture du bureau communal:	 lundi	 14h à 17h
		  mercredi	   9h à 11h30
		  jeudi	 15h à 19h30


